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LES FRAISJE JUSTICE 
SI notre régime parlementaire à pu être 

mi» un moment, eji péril, si ses détrac
teurs eut trouve pré* le» masses électo
rales quelque influence et quelque crédit, 
c'est, il faut bien l'avouer, qu'il fonc
tionne avpé une décélérante lenteur, et 
que les réforme» les plus utiles, tes plus 
fenioimerntnt acceftées, n'arrivent à fou
le jour qu'après des années d'études,'de 
rapports et de délibérations, dans l'une et 

I aut» Chambre 
Lorsque TOUS interrogez tel ou tel de 

nos sénateurs ou de uos députés sur un 
projet qui parait avoir pour lui l'approba
tion générale de l'opinion publique, vous 
recevez presque toujours, de Ja part de 
votre représentant, une adhésion em
pressée. Nul, plus que lui, n'est partisan 
de la réforme réclamée. Son vote lui eat 
acquis d'avance. 

Vous prenez successivement dix, vingt* 
«nt sénateurs ou Wputés.ToM vous font 
la même répense. Vous se parvenez pas 
i découvrir un seul opposant. Et il sem
ble trd'un projet à propos duquel se ma
nifeste un si touchant accord doive être, 
à bref délai, transformé en une belle et 
bonne loi, dent les électeurs seront recon
naissants ft leurs représentants. 

Il n'eu est rien, cependant. Le projet 
traîne iodéfuiment dans les bureaux. Il 
va de la Chambre au Sénat, et vice versa. 
II reste enterré dans des cartons. Elles 
députés sont tout étonnés d'arriver a 
l'expiration de leur mandat sans avoir pu 
voter une réforme qu'ils avaient inscrite 
sur leur programme,et dont ils désiraient 
très sincèrement la réalisation. 

Voilà, par exemple, la réduction des 
frai» de justice. 

S'il est une réforme sur laquelle tout 
le mondé soit d'accord, & propos de la
quelle il n'y ail qu'un cri, qu'Une opinion, 
c'est bien celle-là. 

Il n'est personne qui n'ait été plus on 
moins victime de cette procédure fasti
dieuse, ruineuse, qui poitf le luainUr»dif
férend, pour le plus petit proeé», vous 
infligé des Trais hors* de toute proportion 
avec les intérêts enagé». 

L'ÇUL,nûus le fltops bien, sous la 
forme d'une fiscalité insatiable, recueille 
la plus grosse part dé cette prébende, im
pose» to i malWreux plaideurs. Mais, * 
côté de l'Etat, et non moins avide que lui, 
Il y a ia noie Ses hommes dé lois, avocats, 
avoué», notaire», huissiers, agrées, syn
dics <fc ftU&. liorûda^ut*, anmluistra-
teurs, greniers, séquestres, arbitres, nem-
M * * î r # * « toutes sortes, <pii»> bi 
faveur d nneinextricabl» procédure, acca
parent l'infortuné tombé errtre leurs mahis, 

tement tondu, & traders les vicissitudes de 
ce douloureux pétérinsge. 

Ne plaidez pas, vous disent quelques 

d'avocat et d'ancien garde des sceaui.a 
pu étudier de prés les abus innombrables 
de notre procédure judiciaire, a pensé que 
s'il n'était pas possible de les supprimer 
du jour au lendemain, on pouvait, du 
moins, dans Une certaine mesure, en atté
nuer les conséquences et la portée. 

Il a proposé (le modifier la taxe des frais, 
de façon à ce que las petits plaideurs ne 
fussent plus complètement dépouillés, 
sauf, pour que le Trésor ne perdit pas ses 
droits, à frapper les gros procès dans une 
proportion plus élevée. 

Le projet de M. Briason vient enfin d'être 
adopté par la Chambre, avec une légèi 
modilicatiou demandée par le ministre des 
finances, et qui, d'ailleurs,n'en modifie pas 
le sens et le caractère. 

lia été transmis au Sénat, et il faut es
pérer que la Haute assemblée n'apportera 
pi» de retaré à Je mettre à l'ordre du joue 
"e ses délibérations. . 

>i, comme il y a jjeu de le c-roùe. le 
pçpjet JRrisstui reçoit définitivement, et à 
bref délai, la consécration législative, un 
grand pas aura été fait dans la voie de 
l'assaut à donner à cette formidable rou
tine judiciaire, qui semble un anachro
nisme dans un pays de civilisation et de 
démocratie, 

sera pas encore l'idéal. Mais, en
fin, nous en aurons déjà fini avec les 
droits de greffe, qui seront définitive
ment supprimés. Les droits de timbre et 
d'enregistrement, qui complètent cette 

téressante trilogie, ne seront plus ap
pliqués, comme aujourd'hui, à tous les 
actes judiciaires indistinctement. Cer
taines catégories d'actes seront seulement, 

l'avenir, frappées par ces impôts. 
Enfin, les significations d'avoué à avoué 

seront complètement exonérées,lessigniû-
entre parties n'auront plus à su

bir la trmjorat'oii de moitié imposée par 
Jj| loi du 19 février 1874i et les procédu
res de justices de paix ne supporteront 
plus que des frais moitié moindres que 
précédemment. 

Cest, en résumé, un dégrèvement de 
£ millions et demi dont les petits justi
ciables bénéficieront du fait de la lei 
fertason. 

&ous sommes heureux, quant à nous, 
de féliciter l'ancien président de la Cham
bre de sa démocratique initiative. Nous 
espérons bien, d'ailleurs, qu'il n' 
tara pas là, et que cette modification de 
l'assiette dos frais de justice n'est que le 
premier coup de pioche donoé à l'édifice 
antique et vermoulu de notre organisation 
judiciaire. 

Il importe seulement que les Chambres 
«siseot aux moyens d'accélérer leurs tra

ct de faire aboutir plus rapidement 
les réformes désirées. C'est là une ques
tion qui s'impose à l'attention de nos lé
gislateurs républicains,et ils ont le devoir 
de la résoudre dans un sens conforme sux 
légitimes impatiences des populations, 
s'ils ne veulent prêter aux accusations 

' bons esprits. C'est facile i dira. Mai» jl d'impuissance que s'obstinent à leur 
eat de» cas eu l'homme le plus paisibïe, adresser, — malgré l'importance de ré-
le plus conciliant est finalement accolé au -formes comme celle dont nous venons de 
f»ta]i procès. Et puis il y a'les affairée ds 
succession, dans lesquelles l'Etat, sous 
prétexte de protéger le» intérêt» des mi
neurs, intervient Sans être demandé, et 
où son intervention se traduit, le plus sou
vent, par*lâ mise en coupe réfiée de l'héri
tage an profit des homme» d'affaires, qui, 
Sol»»trouvent leur compté daps les intej-

mâbles formalités prescrites par la loi. 
II. Henri Brissou, qui, en sa qualité 

parler — les ennemi» de la République et 
du régime parlementaire. 

GEORGES HODEKT. 

La Rentrée des Jésuites 
La plupart des Jéia tes de la rue des Postes 

à Parte iont rentres dans l'immeuble d'où on 
t u avait chassés. 
. Blett que la loi n'admette la présence que 

de deux pure» jésuitespour chemine des «Mi
sons religieuses, il y en a actuelloroent dix-
Mot : don» fjéras et nie» frères. Le» |aWe« 
Prudhomuie.Deselaibea.Cosson Matelin «ont 
officiellement reconnu*. Ceux tint te font pui
ser pour ul>bét t>tnL le*[ères; do Deiure^lra, 
L'onnaie. Delaanayet Oirard. Botta «aatre 

t pas inscrits : les pères Fouet, 

siéra, cuisiniers. 

ceux des emplois occupas encore aujourd'hui 
per des professeurs laïques. 

Enfin, le conseil d'administration composé 
de Iniques «'est retiré en entier pour laisser.» 

Le gouvernement ne répoadra-t-il pas & cet 
idacieuxdéÛ? 

Le Carnet d'un Citadin 

Lesaff 
L e P a m v r e slu V a t i c a n 

du la papauté ne semblent pas 
être dans un brillant état (tans jeu de mots), 

depuis longtemps déjà, le denier de St-
Pierre affirme une balaie Inquiétante, 

part, voici le vice-camerlingue 
Monseigneur Folchi poursuivi pour malver
sation et abus de confiance. 

Il parait que ce prince de l'Eglise tarait 
nu la comptabilité du Vatic.no d'une façon 
fantaisiste qu'il y aurait simplement, pour 

l'instruit, une petite erreur de 25 millions dans 
la caisse. 

beau vérifier les additions, c'est tou-
îoustiactionqui jaillit de ia pie ne lu

mière des chiffres. 
Monseigneur se débat comme un pape 

dans un bénitier et jure sur un seul Dieu en 
tro s p>rs'jnnes qu'il a nn« mémoire.déplo
rable et qu'il oublie d'enregistrer ce qu'il en-

L'entourage du Saint-Père se refuse 
énergiquement à accepter lea yeux, (croies 

lie explication. 
Le supérieur du tribunal de la très Sainte-
,qui.-i;ion qui est, paralt-il, expert en comp

tabilité, a découvert le pot aux roses — et les 
d'Italie coûtent cher par le tempe qui 

Le Pape s'est déclaré Indigné; Monseigneur 
Folcbi aussi, seulement ce dernier explique 

propre conscience qui hurle 
contre lui-même. . . , 

11 secoue, de l'aube nu crépuscule, eacalotte; 
> prélat en gémissant : 
— 35 mUlione d'erreur l quel malhaai de 
avoir jamais eu de goût pour les mathéma

tiques. 
« Je n'ai pas pu me rendre compte des hom
es qui disparaissaient chaque jour de ma 
.isse pour se fondre dans mes goussets. » 
Naturellement, le vice-étéetltague est mis 
pied comme un simple caissier Infidèle, son 
nonicat de St-Pierre lai est supprimé d'of-
« et on va le prier d'aller boire en nUnger 
s économies plus loiu.s il s obstine à ne pas 

Le concierge du dernier évéché de France 
volerait cent tous a «en patron que ee der-

le jetterait sur les bancs de la correction
nelle, mais an prélat-fripon qui dérobe 23 
millions sort un pen do l'ordinaire. 

Les évoques romains ne dissimulent même 
pas leur admiration mêlée d'envie au sujet de 

formidable trou fait à la lune, trou que 
.Iules Vallès eut appelé ; le trou du culte. 

nteté pense que le vice-camerlingue 
eat surtout un veisux Camerlingue et î ïon-

Folcbt.méme ala cour du Vatican 
— où poartanton a des raisons pour être iu-
dulgent — est presque qualifié de volenr. 

Le digne prélat reste calme sons l'orage. Il 
l'est déjà confessé de cette filouterie eu tribu
nal de la pénitence et son Ame est, par suite, 

i règle avec le Très-Haut. 
Le reste lui importe peu. — Il attend de 

pied ferme, ta autpenslon de prélat et de 
prêtre, mais an fond, il s'en moque, comme 
Lafargue de ta nouvelle patrie. 

Port heureusement, les desseins impénétra
ble* de le Providence ménageaient une cem-

de RmizA, nmrqtii»* du PMI 

tde l i i rpfcr 
de dix mitions. 

Naturellement Sa Sainteté accepte avec en* 
thonensme, mais le» héritiers netnrels n'ac
ceptent pas du tout cette mutation. 

Il y a toujours des gêna grincheux qui se 
mettent ainsi en Utvers des choses Je l'E
glise. 

Les héritiers attaquent le tournent en nul
lité te basant sur cette considération — plut 
judicieuse peutêtra que juridique— qu'un 
pouvoir purement tptriliiai ne pouvait acqué
rir ou posséder sur le territoire français. 
"Léon XÎII doit trouver le code français amer 

mais il lui faiulru bien en avaler quelques 
nifflni 

Toutefois le pape fait plaider et la chose eat 
venue anjourd'liui devant le tribunal civil de 
•fiisHHIii 

A l'heure où nous écrivons cet article, 
ignorons encore ce que décidera le tribunal, 
mohtalneut parât bien que M. Folchi pri 
dane ee propre trame, file en ce moment u 
maevaif coton. 

Cest certainement ce noble prélat qui 
payera les pots cassés, mais seulement, dans 
une certaine mesare. 

M rettitnera forcément tous set titres et 
qualité*, quant «l'argent c'est une autre af
faire 1 

Si te Pape ne gagne pas le procès que luiin-
tenteSt les héritiers do la eomteate de Rongé, 
il peut compter également qn'il ne regagnera 
pat un marevéJta «nr it beureteot dodi 
ton viee-camerlingue. 

De aorte que ta Sainteté se trouve e 
moment sur le point de boire un bouillon de 
% aillions en chiffres ronds 1 

Franchement, il y a de quoi être amer et s 
le pape se lamente en ce moment arec tan 
d'acrlmonlt pur son propre sort, U faut con 
Venir que ce n'est pas tout à fait sans raison. 

O i t beau être pape, on n'est pas à£> mil 
lions ures. 

Ce qui consolera tous let parpaillots de 
mon acabit, c'est qu'ils ne risquent pas d' 
jamtit floués de pareille tomme. 

Et celé , je le jure comme Moaseigneor 
Folcbi, tur un seul Dieu en trois personnes. 

E. L WMLUÈE»TBEAI;IXKI;<:. 

DEPECHES 
trvice tpéeitU téléfrapMftu et télé phonique 

CONSEIL DE CABINET 
Paris, I* décembre. — LeeonteU de cabi

net, teen ce matin, sous la préetdnce de 11. 
de Kreyeinf t, ee s'est occupé qa« de l'expédi
tion e«e affaires courantes. 

Paris, 17 décembre. —U. Lefebrre de Bé-
hsiee, notre ambassadeur auprès du Vatican, 

îi va rejoindre son poste, a été reçu ce ma-
n par • ' " 

pue co! 
le ministre des cultes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
ïfês mfrrmateurs DaW0«i4«t«.rH Houe tilé-

fr*t>ftimtt S la 4M* du ; fj décembre : 
AVANT LA BKANCB 

L e baeleret deer Cerise» 
M. LafyrRue adépo»o une proposition tentant a 

la suppression du badejet I1M<BI1I:.I. 
LA SEANCE 

L* »4»nte Ht ou»flrt* A trois heu», soae la 
présidence ds M. Casimir •Perler, vice-président. 

L'emprunt du département du 
Nord 

tle an asojst es loi teaeeat 

La protection des enfants 
M". Knsreranff — TVi l'hfpiraur de déposer «TI 

Sisen las 

bien k droit».) 
M . 
de la proposition risquent, 

placer l'enfante dans nne situation pire que celle 
qui cxlete setnellement %• u Oiambra «Tant de se 
prononcer, doit étudier la question (Brnitj. 

M. Leydet icsiste aur li aeeessits immédiate 
de TOler la proposi'wn. (Bruit. — Gris : Aui 

L'urgence est prononcée. 

Prorogation de conventions 
commerciales 

M Malin*, président d« la commission des 
piiort sur la projet do loi 
ient a proroger eerlainaa 

m'reiales ; Il ilemiude i 

lundi (Adopté;. 

Validation d'élection 
La Chambre valide l'élection de M. (Constant 

Dalau. k Bainl-Sever (Landes). M. Dulau est 

L ' a r m é e c o l o n i a l e 
: li première délibération 

H le baroav Rallie dit qn'il s'agit de mettre 
mitre Us mains d'un seul ministre des troupes qm 
d cstle lieur.j soûl répirties entre qnatre miauta-
res, la guerre la marine, las colonies et lei affaires 
étréaeftree. 

Le KÈnérjl Tricocbe déclara ne pouvoir voler 

La Chambre était saisie d'an premier projet qui 
résolvait la que. t: >n d'une f:n.'oii entistnisante. Ace 
projet on aubstituc un avant projet qui ne répond 
rien, MJ' Use contente da faire passer Ida troupes 
actuelles de la mu tue au n.'ni*!ere de la guerre. 

Après un échange d'explications entre Uii. de 
Bermsel Constans au sujet dei dossisrj relaliln 
à certaines élection* dan» le Gard, ta Chambre 
a-.Kifite a l'tiaaniiiiilé de i7ê retsntt, le projet de 
lui portant allocatiun de ei'êii's snpplénwntsi'es 
an ministre de U marine pour la construction dt 
aloclu de charbon. 

La ii r ifisiuQ sur l'arméeo^tnîale t'est terminés 
par ta pn-nssae faite par H. de Prayclnet que 
l'autonomie serait conservée jusqu'au moment ' 
uns toi ipécisie aurait sUtué. 

Scancs «uaodi. 
La séance set levée à 0 L. V>. 

S El PJ A V 
• LA SEANCE 

ha séance eat ouverte A deux heures «oui 
siulence ds U. i» Boyar. 

L'octroi de Bailleul 
L'assemblée adopte un projet d'intârét local por-

tant prorooatioa de surtaxas d'octroi de la viLls de 
BaillBul (Nord). 

le tarif géséral des dwisnes 
Le Sénat reprend la discassion iêt douanes. rteor et Pallain, commit 

. repoussent let 
MM Trartaux. 
lire dn gouverne m eut, repoussent les amende

ments de UU. Drouet et Isaac sur Isa sucres de la 

ion de l'article 13 relatif à l'admission temporaire 
e certaiiis predeiU. 
M. de Lareinty. — Las colonieasont dans nne 

nférk-rité de 18 franex pour leurs sucre* vis-a-Os 
es euccrei de betlarave. Le devoir du Sénat est 
'écouter les reprs«eQtenta des colonie* d'outre-
ler, à moiae qu'il DS déclare ne plus vouloir de 
tilonies. (Apiilaudisfcmeiil«). 

Tirera. — Lee umeuiiemenlt qu' 
! i , ,. . 

r ls» 
pour effet 
ucn.« il 

i , r 

lafld deœiind' r an dùgH 

leroKStion qui nous eat demandée n'ogljuBli-

it Xsaac, uiis aux Toix. eat repoussé 
Te M. 
te du tableau lu. relatif A l'«x»n-
cjluaies des effets de l'article S, 

Un dîner milUgjr* i /'£/y»é> 
Parle, 17 décembre. — Le prMaent de fai 

République a offert ce soir an dîner 4e tt 
'•ouverts aux membres de U commietsoti 4e 
clajw-iT.fEt. TJH» I«| m'nfetrwe* \*PJ$Ê9À-
bres da conseil supérieur de le gnene et de ' 
la marine, ainsi que let chefs de cerpg ffar-
méea y aaejeieisjil. 

Leètn< 
ouverte. 

t'ett terminé par ont 

LETTRE Ht rnÉtDE rfllKV 
A M. O E F U T C U S T 

Pfirls.t? décembre. - M. Itotro, «fMate 
d Annecy, adresse a U. de Frercinet une Wt-
tre dont voici le passif • principeJ. 

Voua l'tvex dit «oueatéaM, atonstear le peesi-
denl du conaesl. A la Iribune da Sent*, it M a'efllt 

fui ut do politique daut tout es >:éhst «t i'ai aast-
Ire uuelaua Utre i répéter ce inoL 11 nt ïttMÊm 

de politieue dans nos réclamations, dans nos ere-
ts*t.ition*. dans une reeistsewt qee r*on est arékte 
soi obiig» de prévoir, tt s'agit asdoMSaesK akyta 
teooatianHsaee par te droit ceaaessm eaU aaeVaa. 
et non d'une fractien, euioerd'hui sa eisjadH aV auéoeri'hu) s 
K«IB — ue leaiaieac* de nos Intetetf epejptJsH 
tiques, dris droits partioeliers que ces hUsrelt 
créés et qui doivent fttie reconnut et sanveaur 

même titre qne tous Le autres droits 

Ln pratiqne. voue avei effaça gradusilisiSBt, et 
autant quavaaa aves cru ««avoir le aatst, le tarait 
* le religion. Vota déokuH qoe veeaalUx k faire 
disparaîtreenUéremeat du code de sali' * 
tes. Il y a dans cette conduite un 4' 
dont je tels certain que vont ne v 
parfaitement compte e* 

I/esereiee eosMiun. puUic et Uete de ( 
des aréceptat de U raUatoa tatbobaaa «s* sut datât 
qui doit être recenam ccsaait.ielsù se s» seoeadtai 
«t du trsvaU; il ne pautae eoeloatea « . « S » , il 
a. des caractères paciailameatdisUacit ttoWlawir 
tun développement preore et rndépeoa'jertfc an 

dans lea conditions d'activité qui soDtparvsetJmee 

Ce n'est p̂ s ù un homme tel que vous, Monsieur 
U président d;i conseil, qu'il «at beaetn de Lt.ta-
dire, lasevêquesae ptuveet tes teiteia #44<(r« 
jevteae ee rappeler Née s g d t e e f r i e ^ i e t C 
•:e nwmii langage, en ton! temps, pour tout pave ea 
pré*** éetebet* d'Anpm e> («aés neret de 
toute denemiaatfofl . «os soeésestaVs tarderont 
Identiquement la même"conduite. 

L'eveqae. quel qu J pnit, a • aaa i efaaretktr eao 
devoir lorsquil a acq.is U ooaviction qùele foi 
dj peuple chrétien est sa périt par te faH fer ta 
volonté injuste en av, ugH de eeex qui fonverneat. 

L Ecriture simte laf met sm ttrar et aet est 

vr4TaimM?dWatt f^q^S°SSS^imSa. 
houimes plutdt qu'a bien. . U 

J'ti l'aspoir que r*6us ne serons pu coatraiate 
de faire ce choix entre la loi de Dieu et h lèt des 

11 n'y a guère, i Huere ojull est, de pava civt. 
lis* où l'on n'ait tmavé'le moyen de donner place 
dans le droit public, aux droita de l'Eglise ceieoti-
qoe. Comnfeét la r" ** 

Du procès à sensatioH 
L A 

Succession d'une nwtquise dévote 
Aetios i «MMitrei le> Ptstsm 

Kotie correspoadaet aartkuUar de sloatdidier 
nous télégraphia â l a dsaeda 17 decejabre 

Un proeée eppeéé & faire (rend brait l u t 
par U nom dee parties en canes que »ar lea 
qiieetiont de droit pub) o et iaternattonaéi. * 
commence anjonrd'hi ' ' 
nol civil de Uondldier.' 

J'hui jeudi devant le tribu* 

Le tectament 
Voici le résumé de ce procès : 
Mme Marie-Jeanne-Louiae-Thérôte de Pas

toral, comtease de Rougé, marquise du Wel-
sit-Delliére, morte le \ juillet 1990, i l'ine de 
>"> anb.dantt 6on cliateau de Moreuil, arron-
(lisseDient de Monldidier (Somme), a par toi 
U'stament, daté du 0 octobre lwj:>t institué 
" Sa Sainteté te Papa Léon XIII « héritier de 
tout usa béent, meubles et immeoHee, eaaa 
excaptiuu, à la charge d'acquitter les legs et 
d'exécuter les autres dispositions coateouet 
dtna est deruiéret volontés. 

Par ce même testament, elle laissait à un 
monsijrnorde Ragnean, prélat romain, et eoft 
chapeltln, divers legs constituant 1 

Fenlueten de rjtvsmfr de Hovhate-Toureoino 8 

LE NOM FATAL 
J>B5f l lÉnÈ f A R T l E 

- . Panama j o u i . «wmai>i t 
EU* w u b la UU «M* nàposiue. 
Alori no . sort» d» loll» ••«!»»«» in Uu. 
SM yamt d««1thT«at4ura, sMuiafaatf.. 
Sa aaaiai a» 1«M. 
- aU«éaal . . 
Puia l l H a t l u*K*at .«ir«ea«M6at, 
- Vau. n'ata» aaa | * . 4 n H * a maoa^lw 

aaaa, lapa»'* x w i w la Jivlll 
Bla M l'aval) juiiaia v««ioil' 
EHa a i an» pair. • ' 
- OaUTal...' . j«i ) 
Et allr Toulat M uanlra d » a aaa b m . 

' " J u J K ^ i B a j î ï î f i a * 1 * • " Yanua.ia 

- liai'» e-aaj»aut V». w t)» 1 P'Jaf gml 
aaowjmri^rton bonhaorT... 

- H iniailllll. " ^ 

^V«âtts5rai.t>-*' •-*-

I L » . , . 
tu» t-lfrà aueirWt -

M m e d e t o a ^ - b j » tun uomjttMri,, 

Elle Inclina la MU. 
— Oui... cest celaf.. 
KAto eemblait bauzeute de cette idée, de 

s'aecuaor d'une faute pour éviter d'autres 
questions. 

U t'en aperçut. 
— Non o» n est pet cela.. . 
Oui te fait croire ? 
— t'n bâtard estât, citoyen comme un au

tre, je serais eoldalaujourdbui. 
— Puisque ta u'et p u né dans le pays. 
Il secoua la télé. 
— Nnmenspaa mère,tu ne sais pat mentir. 
U le prit daut aaa braa. 
— Û ailInuTi, j'ai trop de confiance en toi 

?« D'ee p*a commis de i~«ute>... Tu aectA 
toute ta vie pure, immaculé*. . je connais 
trop ton coeur, 

Bt il la calmait doucemett. 
— Hajs parle, rtpr.t-il... J>.a mol» ce fjue 

Jt do;8 crolfe, ce que fe doit e^ûôrer de l'ave* 
ttar. »i tu aav»iai œ que je 

—» Kt mol donc ! ' 
Owastit tur ses genoux : 
— E-iutc-moi, ma m/re, mj petits mère 

twerie, j-j vsjè tout ta couiier, moi... Je vais 
te diri* pourquoi je t inlerroje ainsi .pourquoi 
M ^ iaie laaî tUpetae». l'aime... 

Xlkeeatu* ureeut brusque. 
— TundwasT... 
— Uvari^n, notre votàliie. 

U» Pauls i 
iUePàiàU. 

a rjorla la mai o à i cour et bégaya 
tthluuMi 

— ataTtienreni I 
•Il po-ttuivlt. aans avotr notinda. les yani 

euflaTiruVéa. comble trenstTgtiré. 
->- Je 1 aune eotanaA e* fou, depuis des 

luott dr>i. dttfUteW eaneaa, depeaa que *e 
'- vaâa croître et geasatUc pré» es» aopa, sU». 

s e n t lefratjfnaaiaan 

Hélas t elle r 
bein nére! 

totr. Comprends-tn, mère, 

omprennit «rue trop, la mêl

ait lui parlait, eeteyait de Depuis que 
lui peindre ion amour, ellt l'écoute»! 
répendre, comme morte, la penaée pt>r4ue. 

U ne lai venait qu'un moi aux lèvre», un 
mot de ̂ éseepofr. , 

— Mon Dieu 1 Mon Diou 1 
Il la secoua \Oit l'arracher a cette rrjrte de 

torpeur. 
— Gomprendt-tuf-,. Je roudroit savoir 

je f\tU a'tner eftte jeur»» filas avec 
espoir... tl j'ai le droit de l'aimir..,. TOIIA 
pourquoi Je te demande. Songe qit» c< t 

nour emplit maintenant tout mon cœur. 
La «uéie levé la tête. 
— Et elle taitoue ta l'aimas T. . . . 
— Je ne lui al Jamalt dit : je ne hil ai Ja-
ais parli. 
F.Ile eat un soupir An sonlagemt^l. 
— 1! a» faut jamais le lu. dire, fit-ille. 
Co cri d'aagotate monta aux lèvres du 

tentât homme. 
- A U 
M»e «itUatte pouiiuivit avec ua* eoiia 
— U u« faut iluî penser i eîlî ! Il faut" rira* 

*¥Wtl: 
-r- Eit-oe que ie pourrai ïama'tf... 
— Il le fiut, moB flts.l le Taut t 
-AivrrAf.Hm'estlrrVtfHtd'a^mrrt... fit-il 

d'un ton d'amertume Intraduisible. 
— Tu a» peureait pas t'epoueer , • 
i l s» tressa eemne a A w u Jteŝ ejrt... 
— O'eet braneaU.-. a v l U e n e e d u t favait 

pense.... >> ne puis pas. timta <*\U ienne 
flUe. . Jenejiuîs aimer pereoime... ttree 

3ttê Je ne tiùiS épouter pereourje... ï V f telre 
et armes n'est pat faite pour afcai.,. sa 

setene* « ,» plue, t>t laeeejua... «ne^utt-ie 
geaiPtQ»'e«.:s<iesTJtM saan^aaat* en ., 

- - aatttDSf esetr # ) M « t * 

11 ealurj tpt̂ mo ira^iae 
uLtaclérèut ot se ral-

larmcs, malgré la douleur horrible que tu me 
voit ?... 

Elle eut un g*>sle terrine, comme tl elle 
avait, voulu obaam loin d'elle une vision ter-

— Malgré tout, malgré tout. Jamais je ne 
parlerai... je ne raconterai... Nt me'tor

de cet amour t I tur» pas plut longtemps... J'ai pleuré plue 
Hiffteui-ftierttiter. j que toi... je suis plus malheureuse que toi 

M S ^ i ^ S ^ ^ À M ^ toto|MW-fï«. a Y »" i t une Wle angoisse 

- - M « ûlal mou Qld 1 aie pillé de moi ! ! i g n e PQt fc détendre d un mouvement de 
Songe que je t'aime! Pente ^ ^ . t a OTUIb i P 1 ^ ^ . . . „ r , r r i m f t c a t a t U m a r t o r n e n t 

quant, de vivre. Tout ee que 
aire est moins horrible que ce que ton ai-
L'nce me laiase tuppoter... Je ne chercherai 

blier Piiule, je ne le pou: 
- 1 1 j-e-longtempsT i maisVett ma coudàtariatlon cfne lu viens de 

1 *• W ! V « 0 W U t B ? » **** < « • ta 0» l i m prononcer t . . . Adien i . . . 
imatfadnnu... • . Iisouaea la porte, et, annttrtt» sa.f*" 

— En France?... jeutau taire «n mouvement pourle rep 
•w UMiee J H | - u.uaaouaaabiti'--

11 poueen la porte, et, étant gi 
ut pu taire un mouvement pour 

1 disparut. 
i/*2 , ! U mslhenreuee jeta un cri ter 

- « T* rel «H emrvent. _*•, . ^l% m*d elle le vit parH^ 
— M .pAtgiqup ? . . Je ne Var jamti" m .. 'vit qu'il ne te retournait pat, qu'il ne i-év-on-
>'ne le croît pat encore... Quand j ai voulu | dait pas, elle but un eri de Sujtrtnii deeet-

siler Sj-firuxeliet, * vingt eue, pour dorqan-, potr 
dea-Aaita iocorpo/î daâ» l'armée belge, lu 
aa'as retenu... tu m'a» dit qu'on ae mo V" 

s, que nou.* n'ékoue put r>.'lgc! M, t u , quei 
état dit la Y 

ït'Tnon pei 
aartsevaU-il?. • 
perlait-alf. . comment 
ce que> voudri 
da eavaar. Je et 

ludire ta rflértroire 

A rmefle netlrtnehté ap 
f i«U-i" 

eat-U 

— lien Dieu, t'a-xie-Veile,allea-vau»«usai 
etUevar aaanmit... n'ti-ie pancaeoreas-
* ertofferf^ 
rais, recatreWe d'en dire prrts long, etta eat 

__„ tetonn» violente et elle tomba A ra ren
oue! nom ! vemiout d'une pté 

mort?.- VpîU de la Pie, alors» 

de la revoir encore et de rai 

gneratt or 
p»r l'smoi 
détir qu'il t 

lui faisait souhaiter l*aai»ati>eeg>»nt je 
la mort, Octave, disons-nous, prit tosiine'i 

résolution brusque. 

I I ! 
NouBaavonatiua le Iroitènt étage de la 

maisoi dont la Dameen dauU et soat sue oc
cupaient le quatrième, était habité -par tua 
mmille comfoftéede trots penenttaa, M pava, 
la mère et la fille MU* Ptule, cette jeenrt É|sa 
qu'aime OCUTC et dont K vient de parler fc 
ta maie. Le père d« Mlle Faulf était un •»-

t rigide, qui avait dé 
. Il ee noraiBal M. 

m*igre, sabrée par aise énetnse iisouaaaveaH 

«rinonoante, len yeux fmtde et «rtjeav A a-s-att 
i prétention d« eoarmsader chns tari, I j f c 

tomme et A sa fi^e, câmoe U oommr*^ 
jadis * eea eoeeato au régluTtlU.. 7 1 1 1 
aœs eUea la méaee vatx rude, U e»e|| 
tude autoritaîM... 
gue, avee-asa BKH 
avait abwlttœam fatr #m\ 1 

i d. M * > • • • ' • f 
• t » irWaa*-<a»«M. la 

m aiiyfta» a m » n 

La laaiiM «ait u * 

«uSSawln 

ea qufi'ai 
•4 | . Ttoi* 1 

I'*ria toiil .QUW «tait aaaaurdl da aubiqua, 

guMta. H *l.aal fe aaa aaaéi 
ajoirtaa*M> pal*, n f %• 
flot d« aa f ta f t . M d*ttn bai 

Vatic.no

